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3. IDENTIFICATION DES ZONES PROTEGEES 
 

3.1.  ZONES DESIGNEES POUR LE CAPTAGE D ’EAU DESTINEE A LA 

CONSOMMATION HUMAINE  
 

Cette thématique est en cours de mise à jour. 

  

3.2.  MASSES D ’EAU DESIGNEES EN TANT QU ’EAUX DE PLAISANCE ,  Y COMPRIS 

LES ZONES DE BAIGNAD E  
 

Aucune zone de baignade n'est désignée dans cette masse d’eau 

 

3.3.  ZONES SENSIBLES DU PO INT DE VUE DES NUTRI MENTS (ZONES 

VULNERABLES ,  ZONES SENSIBLES ,  …)  
 

3.3.1. Zones sensibles 
 

Aucune zone sensible n'est désignée dans cette masse d’eau 

  

3.3.2. Zones vulnérables 
   

La masse d’eau n’est pas reprise en zone vulnérable.  

     

3.4.  ZONES DESIGNEES COMME ZONE DE PROTECTION DES HABITATS ET DES 

ESPECES  
 

3.4.1. Sites NATURA 2000 
 

Code Intitulé du site Superficie du site 

située dans la masse 

d’eau (hectares) 

Pourcentage du 

site situé dans la 

masse d’eau 

BE33053 Noir Ru et Vallée du Rechterbach 181,7 26,2 

BE33056 Haute vallée de l'Amblève entre Heppenbach et 

Montenau 

2,3 0,6 

BE33055 Vallée de l'Emmels 1,6 0,5 

BE33054 Vallée de l'Amblève entre Montenau et Baugné 229,6 100 

BE33052 Ma Campagne au sud de Malmedy 10,9 22,8 

  

3.4.2. Zones humides d’intérêt international dites « RAMSAR » 
 

Aucune zone « RAMSAR » n’est située dans la masse d’eau. 

  

3.4.3. Zones d’eaux piscicoles (abrogées en 2013) 
 

Cette thématique est en cours de mise à jour. 

  

 






